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Séance du Conseil municipal du 06 février 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 30 janvier 2023, s’est réuni
le 06 février 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. LE BRUN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme LE PAPE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 5

Séance du  Conseil municipal du 06 février 2023

ESPACES PUBLICS

Pôle d'Echanges Multimodal de la Gare - Espaces publics - Approbation de 
l'avant-projet

M. François ARS présente le rapport suivant :

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de pôle d’échanges multimodal de la 
gare, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération (GMVa) et la ville de Vannes ont 
signé une convention de co-maîtrise d’ouvrage pour la réalisation des espaces 
extérieurs, GMVa étant désignée maître d’ouvrage coordonnateur.

Pour cette opération, une mission de maîtrise d’œuvre a été confiée au groupement 
porté par la société EGIS qui a évalué à 8 082 843 € hors taxes le coût prévisionnel des 
travaux des espaces publics en phase avant-projet (AVP) ; à titre indicatif, la 
rémunération de la mission principale de maîtrise d’œuvre s’élève à ce jour à 
526 893 € hors taxes.

Vu l'avis des Commissions :
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ de valider la phase avant-projet ainsi que l’enveloppe prévisionnelle des 
travaux telle que définie ci-dessus ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


